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Thèmes Commentaire, position, proposition 
Sujets d’ordre général et réseau régional d’aires protégées 

Maintien des activités fauniques sans 
restriction 

 

Surveillance du territoire (grande 
superficie) 

 

Gestion du territoire aux difficultés 
administratives (2 régions, 3 MRC, 6 
communautés algonquines) 

 

Présence physique sur le territoire pour 
la gestion 

 

Contraintes potentielles à la villégiature  
Réserve aquatique versus parc 
national : avantages et inconvénients 

 

Réserve aquatique comme transition 
vers un parc national 

 

Délégation de gestion (ex. : à une 
MRC) 

 

Protection d’une largeur suffisante pour 
la migration des espèces, notamment 
dans le contexte de changements 
climatiques 

 

Impacts potentiels d’un développement 
récéotouristique important 

 

Parc national = perte économiques pour 
les territoires fauniques et contraintes à 
plusieurs utilisateurs 

 

Pertes forestières et compensations 
monétaires des forestières 

 

Permission de récolter des arbres 
(jardinage) dans la réserve aquatique 

 

Impacts d’agrandir la réserve aquatique  
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Thèmes Commentaire, position, proposition 
Sujets d’ordre général et réseau régional d’aires protégées 

Contraintes potentielles d’une réserve 
aquatique sur les territoires fauniques 

 

Entretien des chemins et autres 
infrastructures 

 

Bancs d’emprunt dont l’utilisation est 
nécessaire 

 

Restrictions sur l’accès au territoire  
Restrictions sur la circulation des 
véhicules motorisés 

 

Connectivité des aires protégées  
Protection de la totalité du bassin 
versant (entente pour les portions hors 
aire protégée) 

 

Développement des connaissances 
écologiques et suivi écologique 

 

Enjeux économiques : pertes forestières 
et développement récréotouristique 

 

Équité pour tous les usagers  
Gestion concrète et bien coordonnée  
Solution adaptée et innovante pour la 
gestion de ce territoire 

 

Présence physique sur le territoire pour 
la gestion 

 

 


